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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Action contre le C-Star
Question écrite n° 760

Texte de la question

M. Jacques Maire alerte Mme la ministre des armées sur les actions menées par le C-Star, bateau affrété par le
mouvement européen d'extrême-droite Defend Europe, et dont le but est d'empêcher les bateaux de migrants
d'arriver en Europe. Patrouillant aujourd'hui au large de la Libye, ce bateau représente un danger pour les
migrants ainsi que pour les ONG. Il rappelle que chaque jour, des centaines de personnes mettent leur vie en
péril sur des périssoires dans le but de fuir leur pays d'origine. Dans ce contexte, il incombe à tout capitaine de
porter secours et assistance à un navire en difficulté. Malgré cela, au cours de l'été 2017, le C-Star a tenté
d'intimider les membres de l'Aquarius, bateau affrété par SOS Méditerranée et MSF, dans leur mission de
surveillance maritime. Ce genre d'action est intolérable et décrédibilise l'Europe aux yeux du monde. Il souhaite
donc lui demander les mesures qu'il est possible d'entreprendre pour conformer le C-Star au droit international
et maritime, avant que des drames ne surviennent.

Texte de la réponse

Le droit de la mer consacre de longue date une obligation de porter secours aux personnes en détresse,
reprises dans plusieurs conventions internationales actuellement en vigueur. Le navire C-Star est lui-même tenu
par cette obligation. Djibouti et la Mongolie dont le C-Star a battu les pavillons ont ratifié la Convention des
Nations unies sur le droit de la mer de 1982 ainsi que la Convention SOLAS (Convention for the Safety of Life at
Sea) de 1974, qui imposent toutes deux aux capitaines des navires de prêter assistance à toute personne en
détresse en mer. Par ailleurs, toute tentative de faire obstacle à des actions destinées à porter secours à des
personnes en détresse constituerait également un acte illicite. S'agissant de l'Etat compétent pour agir contre
des agissements illicites du C-Star, plusieurs considérations sont à prendre en compte. Tout d'abord, la
compétence de principe appartient à l'Etat dont le C-Star bat le pavillon. L'article 98.1 de la Convention des
Nations unies sur le droit de la mer prévoit que tout Etat exige du capitaine d'un navire battant son pavillon qu'il
prête assistance à quiconque est trouvé en péril en mer et qu'il se porte aussi vite que possible au secours des
personnes en détresse. Selon le lieu de commission des actes illicites et leur nature, d'autres Etats pourraient
également exercer une compétence sur le C-Star. Ainsi, si le C-Star commettait un acte illicite dans les eaux
territoriales d'un Etat, ce dernier serait fondé à prendre à son encontre les mesures prévues par sa législation
nationale, lesquelles pourraient, à titre d'exemple, prendre la forme de mesures de contrainte (arraisonnement,
déroutement) ou de poursuites pénales, à supposer que l'acte en cause constitue au regard du droit de ce pays
une infraction pénale. Dans l'hypothèse où le C-Star commettrait un acte illicite en haute mer, les possibilités
d'action ouvertes à un Etat autre que celui du pavillon seraient limitées au cas de piraterie. Si un acte de
piraterie était commis en haute mer ou en tout autre lieu ne relevant pas de la juridiction d'aucun Etat, l'article
101 de la Convention des Nations unies sur le droit de la mer CNUDM pourrait être mis en œuvre. La piraterie
est entendue comme tout acte illicite de violence ou de détention ou toute déprédation commis par l'équipage ou
des passagers d'un navire agissant à des fins privées, dirigé contre un autre navire ou contre des personnes ou
des biens à leur bord, en haute mer. Dans ce cas, tout Etat disposant de moyens hauturiers à proximité du
navire pirate peut saisir ce navire, appréhender les auteurs présumés et saisir les biens se trouvant à bord, en
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application de l'article 105 de la Convention des Nations unies sur le droit de la mer. En outre, dès lors que ces
dispositions instaurent une compétence universelle, les juridictions de l'Etat qui intervient sont compétentes pour
exercer des poursuites pénales contre les auteurs présumés de l'acte de piraterie. En l'état, le ministre de
l'Europe et des affaires étrangères ne dispose d'aucun élément indiquant que le navire C-Star aurait commis
une infraction dans les eaux territoriales françaises ou se serait livré à un acte de piraterie en haute mer.

Données clés

Auteur : M. Jacques Maire
Circonscription : Hauts-de-Seine (8e circonscription) - La République en Marche
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 760
Rubrique : Immigration
Ministère interrogé :  Armées 
Ministère attributaire :  Europe et affaires étrangères 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 417922 août 2017
Réponse publiée au JO le : , page 499417 octobre 2017

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE760
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA722178
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO729977
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO729976
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/15/questions/jo/jo_anq_201733.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/15/questions/jo/jo_anq_201741.pdf

